
PROCÈS-VERBAL (2025-03) 

 
 
 

Le conseil municipal s’est réuni le 25 mars 2025, à 19h00 à la Mairie de SÉVIGNACQ, 
sous la présidence de Mr. CUYAUBE Michel. 
 
Etaient présents : Mmes COUCI Claudy, FOURTICQ Annie et MM. CAMINADE Hervé, 
CANTON Guillaume, CLOUTÉ Guillaume, CUYALAA-PROVENCE Patrick, Michel 
CUYAUBÉ, JEZEQUEL Arnaud et TOUYA Daniel. 
 
Absents excusés : Mme BAILLEZ-LOPES Tiffanie, BIARDEAU Delphine, HOURNE 
Jeanne, SCHAFFAUSER Linda et M. CANTON-TRESAUGUE Joseph. 
 
Madame Annie FOURTICQ a été nommée secrétaire de séance. 
Présence de Mesdames CAMBAYOU et DA SILVA, secrétaires de mairie. 

 

 

 

      Examen et vote du CFU 2024 

Monsieur le Maire et Madame CAMBAYOU présentent le CFU 2024. 

Investissement 
 
Dépenses  Prévu :     1205014.40 € 

Réalisé :      293061.25 € 
Reste à réaliser      29585.00 € 

Recettes  Prévu :     1205014.40 € 
Réalisé :      284676.49 € 
Reste à réaliser    0.00 € 

 
Fonctionnement 
 
Dépenses  Prévu :       686600.83 € 

Réalisé :      509203.77 € 
Reste à réaliser              0.00 € 

Recettes  Prévu :        686600.83 € 
Réalisé :      704310.81 € 
Reste à réaliser    0.00 € 

 
Résultat de clôture de l’exercice 
Investissement :          -8384.76 € 
Fonctionnement :         195107.04 €   
Résultat global :       186722.28 €  

 

Après en avoir examiné le CFU, le conseil municipal, à l’unanimité, vote le CFU 
2024 (délibération DEL2025_03_01). 

 

 



 

 

      Examen et vote de l’affectation du résultat 2024 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2024, 
Constatant que le CFU fait apparaître : 
 

- Un excédent de fonctionnement de        90806.11 € 
- Un excédent reporté de :                  104300.93 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :  195107.04 € 

- Un déficit d’investissement de         8384.76 € 
- Un déficit des restes-à-réaliser de      29585.00 € 

Soit un besoin de financement de       37696.76 € 
 
DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2024 comme suit : 

- Résultat d’exploitation au 31/12/2021 : excédent  195107.04 € 
- Affectation complémentaire en réserve (1068)    37969.76 € 
- Résultat reporté en fonctionnement (002)   157137.28 € 
- Résultat d’investissement reporté (001) : déficit      8384.76 € 

 
 

Après avoir examiné le CFU 2024, le conseil municipal, à l’unanimité, vote 
l’affectation des résultats 2024 présentée ci-dessus (Délibération DEL2025_03_02). 

 

 

 

      Examen et vote du Budget 2025 

Monsieur le Maire et Madame CAMBAYOU présentent le budget 2025. 

Investissement 
 
Dépenses  Prévu :     968575.87 € (dont 29585.00€ de RAR) 
Recettes  Prévu :     968575.87 € 
 
Fonctionnement 
 
Dépenses  Prévu :      727636.28 € 
Recettes  Prévu :       727636.28 € 
 

Après avoir examiné les propositions nouvelles de budget, le conseil municipal, à 
l’unanimité, vote le Budget 2025 (Délibération DEL2025_03_03). 

Monsieur le Maire informe le conseil que le montant de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (73111) 2025 est prévue nettement à la baisse. 

Les projets importants et engagés pour 2025 en investissement restent la rénovation 
de l’église ainsi que la mise en accessibilité et aux normes du stade. 

 

 



      Subventions aux associations 2025. 

Concernant les subventions aux associations, Monsieur le Maire informe de la 
demande du comité des fêtes d’augmenter la subvention en raison d’un léger déficit. Le 
conseil municipal propose plutôt de combler le déficit après les fêtes communales, si le 
comité n’a pas réussi à le combler lui-même. 

Pour information, l’association départementale ADEPAPE n’a plus son siège sur 
SEVIGNACQ, qui est désormais sur PAU.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’attribuer les subventions aux 
associations suivantes pour l’année 2025 : 

 

Association Montant  

ACCA de SEVIGNACQ 80,00 € 

Adelfa 64 100,00 € 

ADMR de Thèze 400,00 € 

Amicale des pompiers de Garlin 100,00 € 

Anciens combattants 100,00 € 

Association Familles laïques 500,00 € 

Association des Parents d’élèves 458,00 € 

ADEPAPE 200,00 € 

Association de pêche Le Pesquit 50,00 € 

Association des Quilles de neuf 80,00 € 

Association Blanche Neige Imoc du Béarn 50,00 € 

Cercle bleu AFIDOT 64 50,00 € 

Club du 3
ème 

 âge « Lous Amics d’Autoumno » 800,00 € 

Comité des Fêtes 2500,00 € 

Croix rouge 30,00 € 

Foyer rural 1100,00 € 

France Adot 64 50,00 € 

Ligue contre le cancer 100,00 € 

Téléthon 100,00 € 

Volontaires du sang 400,00 € 

Total 7248,00 € 

 

(Délibération DEL2025_03_04) 

 

 

      Vote des Taux d’imposition 2025. 

Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379 et 1407 et suivants 
ainsi que l’article 1636 B sexies relatifs aux impôts locaux et vote des taux d’imposition ; 

Vu le budget principal 2025, équilibré en section de fonctionnement par un produit 
fiscal de 227623.00 €, répartie de la façon suivante : 

 Taux 
d’imposition 

Base 
d’imposition 

Produits attendus 

Taxe d’habitation 10.59 37900.00 4014.00 

Taxe foncière bâtie 25.67 686900.00 176327.00 

Taxe foncière non bâtie 34.15 70200.00 23973.00 



Produit attendu des 
ressources 

  204314.00 

Ressources fiscales 
indépendantes des taux 
votés en 2024 

  23309.00 

Total prévisionnel au titre 
de la FDL 2024 

  227623.00 

 

Compte-tenu de ces éléments, et après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- DECIDE de maintenir les taux pour l’exercice 2025 : TFB : 25.67 /TFNB : 34.15 / TH : 
10.59 

- CHARGE Monsieur le Maire de procéder à la notification de cette délibération à 

l’administration fiscale 

(Délibération DEL2025_03_04) 

 

 

Divers 

Les nouveaux propriétaires de la pizzeria » Chez Dades » sont contents de leur 
activité. Ils ont demandé l’autorisation de mettre des tables sous les arbres et souhaiteraient 
acheter le terrain pour y mettre un food truck. Le Conseil municipal donne son accord pour 
l’installation des tables extérieures sous les arbres, mais pas pour la vente du terrain car il 
y a les canalisations et réseaux communaux, notamment pour alimenter la poste et l’école, 
qui passent à cet endroit. 

La mairie a reçu des plaintes de certains administrés concernant l'usage du rond-point 
du Siectom. En effet, il a été constaté que les camions roulent trop vite et ne respectent 
pas le sens de la circulation dans le rond-point. Guillaume CANTON suggère de refaire le 
tracé au sol, d’ajouter des panneaux de signalisation (flèches). Guillaume CLOUTÉ, chargé 
de la voirie, va se renseigner auprès des services techniques pour trouver une solution très 
rapidement. 

Enfin, Patrick CUYALAA nous informe de la course cycliste féminine pour laquelle ils 
ont besoin de signaleurs pour sécuriser la course. Il va participer à la sécurisation de celle-
ci. 

 

 

 

La séance est levée à 22h30. 


